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INFO 

BUREAU D’OTTAWA  

Édifice de la Confédération, 

Pièce 424 

Ottawa ON  K1A 0A6   

Tél. 613-992-2349  

BUREAU DE 
CIRCONSCRIPTION 

245 rue St-Georges, bur. 3 

Trois-Rivières QC  Z0Z 0Z0  

Tél. 819-379-7700 

 

caroline.desrochers@parl.gc.ca 

Chers électeurs et électrices 
de Trois-Rivières, 
 
Je tiens à vous remercier 
chaleureusement pour la confiance que 
vous m’avez accordée en m’élisant 
comme votre députée fédérale. C’est un 
honneur et une grande responsabilité 
que je prends à cœur. 
 
Mon engagement est de représenter 
fièrement notre belle région de Trois-
Rivières à Ottawa, en portant vos voix et 
vos préoccupations au cœur des 
décisions. Ensemble, nous travaillerons 
pour un avenir durable, où 

l’environnement, l’économie locale et la 
qualité de vie de chacun sont au centre 
de nos priorités. 
 
Je serai à votre écoute et disponible 
pour vous accompagner dans vos 
démarches et pour défendre vos 
intérêts. N’hésitez pas à me contacter, 
car c’est ensemble que nous ferons 
avancer notre communauté. 
 
Au plaisir de vous rencontrer bientôt, 
 
Caroline Desrochers 
Députée fédérale de Trois-Rivières 

UN MESSAGE DE VOTRE DÉPUTÉE

Depuis le 29 mai 2025, le 
Régime canadien de 
soins dentaires (RCSD) 
est accessible à tous les 
Canadiens de 35 à 54 ans 
admissibles, complétant 
ainsi son déploiement 
progressif pour les 
personnes âgées de 0 à 
64 ans. Ce programme 
vise à améliorer l’accès 
aux soins dentaires pour 
les personnes sans 
assurance privée et dont 
le revenu familial est 
inférieur à 90 000 $. Il 

couvre plusieurs soins 
essentiels, comme les 
examens, nettoyages, 
obturations, extractions 
et certains traitements 
spécialisés, dans les 
cliniques participantes. 
Pour être admissible, il 
faut notamment avoir 
produit sa déclaration de 
revenus, ne pas avoir 
d’assurance dentaire 
privée et respecter le 
seuil de revenu familial. 
Les demandes se font en 
ligne, et les bénéficiaires 

doivent renouveler leur 
couverture chaque année. 
Cette mesure représente 
une avancée majeure 
pour réduire les barrières 
financières aux soins 
dentaires et améliorer la 
santé buccodentaire des 
Canadiens, y compris 
ceux de Trois-Rivières. 

LE RÉGIME DE SOINS DENTAIRES ENFIN ÉLARGI ! 



Le gouvernement fédéral a 
annoncé une baisse du taux 
d’imposition marginal le plus bas, 
qui passera de 15 % à 14 % à partir 
du 1er juillet 2025. Pour les 
contribuables de Trois-Rivières, 
cela signifie une réduction directe 
de leurs impôts sur les premiers 57 
375 $ de revenu imposable. En 
2025, le taux sera de 14,5 % (mi-
année) et il passera à 14 % en 
2026. Cette mesure profitera à près 
de 22 millions de Canadiennes et 
Canadiens, incluant une grande 
partie des travailleurs et familles de 
Trois-Rivières. Une personne seule 
pourrait économiser environ 200 $ 
en 2026, tandis qu’un couple à 
deux revenus pourrait économiser 
jusqu’à 840 $ par année. 

Par ailleurs, un nouveau 
remboursement de la TPS est 
instauré pour les acheteurs d’une 
première habitation neuve. Ce 
remboursement peut atteindre 
jusqu’à 50 000 $ pour les maisons 
neuves dont le prix est inférieur ou 
égal à 1 million de dollars, et un 
allègement partiel pour les 
maisons jusqu’à 1,5 million de 
dollars. Cette mesure vise à aider 
les primo-accédants à entrer sur le 
marché immobilier, un enjeu 
important pour plusieurs familles 
de Trois-Rivières, où l’accès à la 
propriété est une priorité. Ce 
remboursement s’appliquera aux 
achats effectués à partir du 27 mai 
2025 et jusqu’en 2030 environ. 

Enfin, la Ville de Trois-Rivières 
propose aussi un programme local 
d’aide financière pour encourager 
l’accès à la propriété, notamment 
dans certains quartiers, avec une 
subvention pouvant aller jusqu’à 
10 000 $. 

En résumé, ces mesures fédérales, 
combinées aux initiatives locales, 
apportent un soutien concret aux 
citoyens de Trois-Rivières, que ce 
soit par une baisse d’impôt 
immédiate ou par un coup de 
pouce à l’achat d’une première 
maison. 

PROJET DE LOI SUR L’ABORDABILITÉ : CE QUE 
TROIS-RIVIÈRES Y GAGNE ! 

Dans une volonté de renforcer le 
dialogue entre le gouvernement 
fédéral et le milieu économique 
local, Caroline Desrochers, députée 
fédérale de Trois-Rivières, a tenu 
une première rencontre avec 
plusieurs leaders d’entreprises 
manufacturières et industrielles de 
la région de Trois-Rivières, 
Shawinigan et Bécancour. 
Parmi les participants figuraient 
Guillaume Angers de Marmen, 
Benoît Richard d’AGT, Stéphane 
Lamarre de Sac Frontenac, François 
Lachambre de Produits d’Acier 
Hason, Serge Bellemare du Groupe 
Bellemare, Denys Duchesne du 
Groupe SPL et Pro-Mec Élite, ainsi 
que Jean-François Héroux de 
Captel Acier. De Shawinigan, Julien 
Houde Lord de Shawinigan 

Aluminium et Bryan Dupont de 
Dupont Métal étaient présents, 
tout comme plusieurs 
représentants de Bécancour, dont 
Marco Bernardotto et David Declos 
d’Alubar, Gaston Aubin des 
Industries FMA Inc., et Frédéric 
Marcot du Groupe Metalex. 
Au cours de cette rencontre,  
Mme Desrochers a réitéré son 
engagement à soutenir la 
croissance économique régionale 
en facilitant l’accès au financement, 
en améliorant les infrastructures et 
en favorisant la formation et la 
rétention de la main-d’œuvre 
qualifiée. Les participants ont 
partagé leurs défis et ambitions, 
soulignant l’importance d’un 
partenariat étroit avec les instances 
fédérales. 

Cette initiative marque le début 
d’un dialogue régulier entre la 
députée et les acteurs 
économiques, une démarche 
essentielle pour assurer la 
prospérité et la vitalité industrielle 
de la région. 

TABLE RONDE AVEC DES ACTEURS ÉCONOMIQUES 
DE LA RÉGION 

Nous réduisons les coûts en :  

• Accordant une réduction d'impôt à la classe moyenne  

• Réduisant les impôts pour les acheteurs d'une première maison. 

• Ajoutant une couverture dentaire pour des millions de Canadiens supplémentaires. Bâtir Un  
Canada Fort  


